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2026/05 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N°04 /2026 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le quatre février à dix-huit heure trente minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de Laurabuc, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence 
de Monsieur Cédric LEMOINE, Maire.  
Présents : Anne-Laurence FRULLINI - Aude SALVAT-LÔ - conseillères municipales.  

Messieurs : Omar AÏT MOUH, 1er adjoint - Olivier JURADO, 2ème adjoint - Michel COURTESSOLE, Jean-

Pierre PLANCADE, Bernard VIÉ conseillers municipaux. 

Procuration : 
Absente excusée : Marie-France LOISEL. 
Secrétaire de séance : : Bernard VIÉ. 
 
Objet : Convention de refacturation des prestations engagées dans la cadre du projet AVELO3 entre la 

communauté de commune de Castelnaudary Lauragais Audois et la commune de Laurabuc 

 

Monsieur le Maire indique que suite à l’appel de projet de l’ADEME dénommé AVELO3, la commune a 
fait acte de candidature pour l’attribution d’une subvention destinée à financer des aménagements 
urbains cyclable par la pose d’arceaux vélos et de panneaux de signalisation ainsi que l’animation d’une 
Journée multisport axée sur la pratique du vélo. 
Le montant du budget prévisionnel s’élève à 2300 €, la commune pouvant obtenir une subvention à 
hauteur de 50% soit 1150€. 
Le dossier étant porté par la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois, il convient de 
signer une convention de refacturation des prestations engagées dans le cadre du projet AVELO3 entre 
la CCCLA et la commune. 
Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l’assemblée le projet de convention et il demande au conseil 
municipal de l’autoriser à la signer.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
 
Prend acte du dépôt du dossier de subvention auprès de l’ADEME pour le financement de la des 
aménagements urbains cyclable par la pose d’arceaux vélos et de panneaux de signalisation ainsi que 
l’animation d’une Journée multisport axée sur la pratique du vélo. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de refacturation des prestations engagées 
dans Le cadre du projet AVELO3 entre le Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois et la commune de LAURABUC. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme. 

Au registre sont les signatures. 

      Le Maire,  

 

Date convocation  : 18.12.2025 

Nombre de conseillers : 11 

En exercice   : 9 

 

Présents     : 8  

Votants      : 8  

 


